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SERVICE ASTUCES POUR LE QUOTIDIEN

RAPPEL

Une aide précieuse pour prendre
ponctuellement ses médicaments
L'entreprise anglaise TabTime a compris
l'importance de la prise ponctuelle des
médicaments en cas de Parkinson. Elle a
développé « TabTime Super 8 », un rappel
médicaments spécialement conçu pour les par-
kinsoniens. Très compact (11 x 6 x 3 cm),
« TabTime Super 8 » combine huit compartiments

pour comprimés avec une alarme
d'une simplicité enfantine dotée d'un grand
écran numérique. Ces deux parties sont
reliées par une charnière et un aimant
maintient le boîtier solidement fermé.
Toutefois, le rappel médicaments peut également

être ouvert facilement, même avec
des mains faibles ou tremblantes.

S'il est l'heure pour le patient de prendre
sa prochaine dose de médicaments, le boîtier

le lui rappelle par une DEL rouge
clignotante et un signal acoustique à deux
volumes réglables. Le clignotement et
l'alarme cessent dès que le boîtier est refermé.

S'il n'est pas ouvert, l'alarme s'arrête
au bout de 40 secondes, mais la DEL continue

de clignoter pour remémorer au
patient la dose oubliée.

Le « TabTime Super 8 » est disponible
dès à présent dans notre boutique.
Tarif : 27.00.- pour les membres,
CHF 32.00.- pour les non membres.
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NOUS AVONS BESOIN DE VOUS

A /
SOUTENEZ NOTRE TRAVAIL AVEC
UN DON DE NOËL.

VOUS TROUVEREZ EN ANNEXE UN
BULLETIN DEVERSEMENT.
UN GRAND MERCI!
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Directives anticipées
pour les patients
parkinsoniens

Parkinson Suisse a adapté les
« Directives anticipées (Document
Humain) pour les personnes
atteintes de la maladie de Parkinson »

élaborées en 2009 conjointement
avec l'Institut interdisciplinaire
d'éthique en santé publique Dialog
Ethik, Zurich, au droit de la protection

de l'adulte qui entre en vigueur
le 1er janvier 2013 et les a rééditées
(cf. également le « Point chaud »,

journal PARKINSON n°106 dejuillet
2012, pp. 30 à 32).

Ce document permet aux patients de

mentionner par écrit quelles
mesures médicales ils refusent ou
acceptent en cas d'incapacité de
discernement. En outre, il est possible
de désigner une ou plusieurs
personnes comme représentantes chargées

des décisions dans ce domaine
en cas d'incapacité de discernement
de l'auteur (Art. 370 CC).

La nouvelle édition et les consignes
circonstanciées qui l'accompagnent
répondent entièrement aux dispositions

du nouveau droit de la protection

de l'adulte, qui fournit pour la

première fois un cadre juridique
national aux directives anticipées.
Vous pouvez vous procurer les directives

anticipées et leurs consignes
soit en les téléchargeant gratuitement

sur notre site Internet www.
parkinson.ch, soit en commandant ta

version imprimée auprès des
bureaux au prix de CHF 12.50.-. jro
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